
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

Paris, le 2 décembre 2025 

 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
  

 

TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES 
NAO ET FRAIS DE DEPLACEMENTS : OU VA-T-ON ? 

 
 

La CFTC Transports dénonce la posture des organisations patronales lors du rendez-vous de ce 
mardi matin : un mandat unitaire de revalorisation de 1% pour les frais de déplacement non 
évolutif à prendre ou à laisser (date d’effet au 1er janvier 2026), un mandat unitaire de 
revalorisation de 1% pour les NAO, sans garantie d’évolution pour la prochaine réunion prévue le 
16/12/2025. 
 
La CFTC Transports rappelle que les allègements de cotisations patronales dont bénéficient les 
entreprises du secteur s’élèvent à plusieurs milliards d’euros chaque année, en bloquant les salaires 
au niveau du SMIC. Le pouvoir d’achat des salariés continue donc de baisser, alors que le coût de la 
vie continue d’augmenter !  
 
Certaines entreprises, qui n’en ont jamais assez, usent, en plus de ces allègements de cotisations, 
notamment de la défiscalisation forfaitaire spécifique (DFS), qui a pour conséquences directes : la 
perte d’indemnité journalière pour les salariés en cas de maladie, la diminution des cotisations 
chômage, fin d’activité et retraite, moins d’indemnités prévoyance, moins de budget des CSE, 
moins de participation. En bref, une baisse de tous calculs basés sur les salaires bruts. 
 
La CFTC Transports réaffirme qu’il n’est plus possible de laisser ces « trappes à bas salaires » écraser 
les grilles de salaires dans notre secteur, surtout au moment où le PLFSS prévoit une augmentation 
considérable des tarifs des mutuelles et de la prévoyance, ce qui impactera encore une fois le reste 
à vivre des salariés. 
 
La CFTC Transports attend fermement le rendez-vous du 16 décembre : quel avenir pour les salariés 
du secteur ? 
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